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Convention sur la conservation des espèces 

migratrices appartenant à la faune sauvage 
 

Format des rapports des Parties sur l'application de la  
Convention sur la conservation des espèces migratrices  

appartenant à la faune sauvage  (révision de juin 2003) 
 
 
Le format de rapport a été décidé par le Comité permanent à sa 26ème réunion (Bonn, Juin 2003) pour utilisation 
obligatoire des Parties pour les rapports soumis à la huitième session de la Conférence des Parties (COP8) (Nairobi, 2005).  
 
Les questions qui suivent combinent des éléments de la Résolution 4.1 (Rapports des Parties) adoptée par la 4ème session 
de la Conférence des Parties (Nairobi, juin 1994) et de la Résolution 6.4 (Plan stratégique de la Convention sur les espèces 
migratrices pour la période 2000-2005), adoptée par la 6ème session de la Conférence des Parties (Le Cap, novembre 1999), 
ainsi que des engagements qui découlent d’autres résolutions et recommandations opérationnelles de la Conférence des 
Parties. 
 
Veuillez vous référer aux instructions séparées en complétant le rapport. Les Parties sont encouragées à répondre à toutes 
les questions, car on ne peut pas supposer que l’absence de réponse indique qu’aucune activité n’a eu lieu dans la période 
de rapport en question. Les Parties sont également priées de fournir des réponses exhaustives dont, le cas échéant, un 
résumé des activités, des renseignements sur les facteurs limitant les mesures et des détails sur toute aide requise. 
 
 

Nom de l'agence responsable de la préparation de ce rapport:  Which agency has been primarily responsible for the preparation 
of this report?   

The administrations competent for nature conservation of the Flemish, Brussels and Walloon Region and of the Federal 
Authority 

Nom des autres agences ayant fourni des informations:  List any other agencies that have provided input:  

 Instituut voor Natuurbehoud (Flemish region),   Centre de Recherche de la Nature, des Forêts et du Bois de Gembloux 
(CRNFB) (Walloon region), Nature Conservation NGO's,  Brussels Institute for Management of the Environment (BIME ; 
Brussels Region) 

 

I(a). Informations générales General Information 
 
 
Merci de compléter le questionnaire ci-dessous et d'amender et/ou de mettre à jour les informations qu'il contient: 
 
Please complete any unfilled boxes and amend and/or update as appropriate the information provided in the table below: 
 

Rapports déjà soumis: 1991, 1994, 1999, 2002  

Période comprise par ce rapport: 2003-2004 

Date d'entrée en vigueur de la Convention pour la Belgique: 1 octobre 1990 

Territoire dans lequel s'applique la Convention: Flemish Community Region, Walloon Region, Brussels 
Region, territorial sea and exclusive economic zone in the 
North Sea under Federal Government 

Réserves (émises vis-à-vis des listes d'espèces): Aucune 
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Correspondant(s):  Belgian Focal Point 

Dr. Ir. Koenraad De Smet 
Director 
Nature Division 
Ministry of the Flemish Community 
Koning Albert II Laan 20, Bus 8 
1000 Brussels 
Belgium 
 
Tél.: (+32 2) 553 7684 
Fax: (+32 2) 553 7685 

E-mail: koen.desmet@lin.vlaanderen.be 

 

Dr. Els Martens  
Nature Division 
Ministry of the Flemish Community 
Tél.: (+32 2) 553 7686 
E-mail: els.martens@lin.vlaanderen.be 

 

 

 

Nomination au Conseil scientifique: 
 
Dr. Roseline C. Beudels-Jamar de Bolsee 
Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique 
29, rue Vautier 
1000 Bruxelles 
Belgium 
 
Tél.: (+32 2) 627 43 54 
Fax. (+32 2) 649 48 25 
Couriel: roseline.beudels@naturalsciences.be 
 
Dr. Pierre Devillers 

Scientific Councillor for the European Union 

Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique 
29, rue Vautier 
1000 Bruxelles 
BELGIUM 
 
Tel.: (+32 2) 627 43 54 
Fax: (+32 2) 649 48 25 
E-mail: pierre.devillers@naturalsciences.be 

 

Adhésion au Comité permanent (si applicable):  N/A 

Autorité compétente (Federal): Royal Belgian Institute for Natural Sciences, Department 
Marine Ecosystem Management : Management Unit for the 
North Sea Mathematical Models (MUMM) (for the North Sea) 

29,  rue Vautier 
B - 1000 Bruxelles 

Belgium 

(Nature conservation is mainly dealt with by regional 
authorities (Flanders, Wallonia and the Brussels Capital 
Region)) 

Législation en vigueur (Federal): Royal Decree of 20 July 1972 regarding the protection of birds.  

Law of 12 July 1973 on the Conservation of Nature 

Law of 27 April 1990 concerning approval of the Bonn 
Convention on the Conservation of Migratory Species of Wild 
Animals and Annexes I and II to this Convention 

Law of 20 January 1999 concerning the protection of the 
marine environment in the marine areas under the jurisdiction 
of Belgium - B.S. 12 March 1999 (art. 6 refers explicitly to the 
obligations under the Bonn Convention) 

Royal Decree of 21 December 2001 concerning species 
protection in the marine areas under the jurisdiction of Belgium 
- B.S. 14 February 2002. 

Autorité compétente for the Brussels-Capital Region: Environment Administration for the Brussels Captital Region - 
Brussels Institute for Management of the Environment (BIME) 
- Division Green Spaces 

Dr. M. Gryseels 

Gulledelle 100 

B - 1200 Brussel 

BELGIUM 
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Législation en vigueur (Brussels-Capital Region): Ruling of the Executive of the Brussels-Capital Region of 25 
October 1990 regarding the protection of birds. 

Ruling of the Executive of the Brussels-Capital Region of 29 
Agust 1991 regarding wild fauna and hunting. 

Ruling of the Executive of the Brussels-Capital Region of 27 
april 1995 regarding the conservation and protection of Nature 

Ruling of the Executive of the Brussels-Capital Region of 26 
october 2000 regarding the conservation of natural habitats and 
of wild animals and plants. 

Ruling of the Executive of the Brussels-Capital Region of 28 
november 2002 regarding the changing of the executive of the 
Brussels-Capital Region of 26 october 2000 about the 
conservation of natural habitats en of the wild fauna and flora 

 

Autorité compétente for the Flemish Region: Administration for Environment, Nature, Water and Land 
Management - Ministry of the Flemish Community 

Albert II Laan 20, Bus 8 
B - 1000 Brussels 
Belgium 

 

(Nature Division regarding nature conservation and species 
protection; Forest and Green Spaces Division regarding game, 
hunting and river fisheries - overall coördination by Nature 
Direction) 

Législation en vigueur (Flanders): Royal Decree of 22 September 1980 for regulations concerning 
the protection of certain wild indigenous fauna species that do 
not fall under the laws and bills for Game Fisheries and Bird 
protection - Belgian State Journal (B.S.) 31 October 1980.  
Revised in 1987 (B.S. 28 November 1987) and in 1992 (B.S. 
20 November 1992) and in 2001 (B.S. 17 July 2001). 

Royal Decree of 1981 for the protection of birds in the Flemish 
Region - B.S. 13 November 1981.  Revised in 1985 (B.S. 31 
December 1985), in 1987 (B.S. 28 November 1987), in 1988 
(B.S. 20 July 1989), in 1992 (B.S. 2 July 1992), in 1995 (B.S. 
5 August 1995) in 1997 (B.S. 23 December 1997), in 1998 
(B.S. 20 January 1999) and in 2002 (B.S. 4 April 2002).  

Two ministerial decision have been derived from this Royal 
Decree of 1981, concerning technical matters on the keeping of 
certain bird species.  

Flemish Government Bill concerning the introduction of non-
indigenous fauna species (B.S. 17 July 1993) 

Decree of 1997 for nature conservation and the natural 
environment (B.S. 10 January 1998) 

Flemish Government Bill for the regulations of the 
implementation of the Decree for nature conservation and the 
natural environment (B.S. 10 September 1998) 

Game Decree of 24 July 1991 (B.S. 7 September 1991) 

Flemish Government Bill of 28 October 1987 concerning the 
use of fire arms and ammunition for hunting in the Flemish 
region (B.S. 14 November 1987, and additions B.S. 28 
November 1987) 

 

Flemish Government Bill of 18 July 2003 for hunting 
regulation in the Flemish Region for the period of 1 July 2003 
to 30 June 2008 (B.S. 28 July 2003) 
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Autorité compétente for the Walloon Region: Division for Nature and Forests, Directorate General for 
Natural Resources and the Environment - Ministry for the 
Walloon Region 

avenue Prince de Liège n°15 
B - 5100 Jambes    
Belgium 

Législation en vigueur for the Walloon Region: Decree of December 2001 the 6th concerning the conservation 
of Natura 2000 sites, wild fauna and flora (Moniteur belge du 
22 janvier 2002). 

Walloon government bill of July 1994 the 14th concerning 
birds protection in the walloon region (Moniteur belge du 21 
septembre 1994). 

Autres conventions/accords (exceptés ceux conclus sous la 
Convention de Bonn) auxquels la Belgique est Partie: 

Convention on Wetlands of International Importance, 
Especially as Waterfowl Habitat 1971 ("Ramsar Convention")  

Agreement of the BENELUX in relation to wildlife protection 
of bird species 1972  

Convention for the Prevention of Marine Pollution by 
Dumping from Ships and Aircraft 1972 ("Oslo Convention") 

Convention on International Trade in Endangered Species of 
Wild Fauna and Flora 1973 (CITES) 

Convention for the Prevention of Marine Pollution from Land-
based Sources 1974 ("Paris Convention") 

Council Directive of 2 April 1979 on the conservation of wild 
birds (79/409/EEC) ("Birds Directive")  

Convention on the Conservation of European Wildlife and 
Natural Habitats 1979 ("Bern Convention") 

Convention on the Conservation of Antarctic Marine Living 
Resources 1980 (CCAMLR)  

Agreement of the BENELUX in relation to nature conservation 
and landscape protection 1983 

Council Directive of 21 May 1992 on the conservation of 
natural habitats and of wild fauna and flora (92/43/EEC) 
("Habitats Directive")   

Convention on Biological Diversity 1992 (CBD) 

Instruments nationaux (p. ex. Stratégie nationale de 
conservation de la biodiversité, etc.): 

No specific National Policy/ Strategy/ Action plan has been 
developed. 

On regional basis specific plans do exist: Flemish region 
'Environment and nature policy plan' which includes a theme 
on biodiversity conservation with specific actions for species 
protection. 

A National Biodiversity Strategy is being developed. 

FL: A new Environment & Nature Policy Plan (2003-2007) 
was approved in 2003; includes the theme “Loss of 
Biodiversity” 

EUROBATS:       Partie       Signé mais pas encore entré en vigueur       Non-Partie  

Autorité compétente  

For the Flemish Region: + focal point for Belgium 

Nature Direction, Ministry of the Flemish cmmunity 

Name: Nico Verwimp        

Address: Koning Albert II laan, 20 

               B - 1000 Brussel, BELGIUM 

Tel: * 32 (0) 2 5537503 

Nommination au Comité consultatif  

Nom:  Sandrine Lamotte 
 DGRNE 
Adresse:  avenue Prince de Liège n°15 
  5100 Jambes   Belgium 
Tél.:  * 32 (0)81 335804 
Fax:  * 32 (0)81 335822 
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Fax: * 32 (0) 2 5537685 

Mail: nico.verwimp@lin.vlaanderen.be 

  + coöperation from Bats Working Group of Natuurpunt vzw                  
(NGO) 

 

pour la région Wallonne: 

Direction de la Nature, DNF , DGRNE 

Ministère de la région wallonne 

Nom:  J. Stein 
Adresse:  avenue Prince de Liège n°15 
  5100 Jambes   Belgium 
Tél.:  * 32 (0)81 335804 
Fax:  * 32 (0)81 335822 
Couriel:  j.stein@mrw.wallonie.be 

 

For Brussels Capital region:  

Environment Administration for the Brussels Captital Region - 
Brussels Institute for Management of the Environment (BIME) 
- Division Green Spaces  

Name: Dr. M. Gryseels 

Address: Gulledelle 100 

               B - 1200 Brussel, BELGIUM 

Tel: * 32 (0) 2 7757611 

Fax: * 32 (0) 2 7757721 

Mail : mgr@ibgebim.be 

  
Seconded by: Nico Verwimp        

Address: Koning Albert II laan, 20 

               B - 1000 Brussel, BELGIUM 

Tel: * 32 (0) 2 5537503 

Fax: * 32 (0) 2 5537685 

Mail: nico.verwimp@lin.vlaanderen.be 

 

Adhésion à d’autres comités ou groupes de travail:  

ASCOBANS:     Partie       Signé mais pas encore entré en vigueur       Non-Partie  

Autorité coordinatrice 

Nom:  Royal Belgian Institute of Natural Sciences, 
Department Marine Ecosystem Management 
(MUMM) 
Dr. Tierry JACQUES (focal point for Belgium) 

Adresse:  Gulledelle 100 
B-1200 Brussels 

 
Tél.:  +32 (0)2.773.21.11 
Fax:  +32 (0) 2.770.69.72 
Couriel:  T.Jacques@mumm.ac.be 

Nomination au Comité consultatif 

Nom:  Royal Belgian Institute of Natural Sciences, 
Department Marine Ecosystem Management 
(MUMM) 
Jan HAELTERS 

Adresse:  3e en 23e Linieregimentsplein 
B-8400 Oostende 

 
Tél.:  +32 (0)59.70.01.31 
Fax:  +32 (0) 59.70.49.35 
Couriel:  J.Haelters@mumm.ac.be 

Adhésion à d'autres comités ou groupes de travail  

AEWA:       Partie       Signé mais pas encore entré en vigueur       Non-Partie  

Autorité compétente  

pour la région Wallonne: 

Direction de la Nature, DNF , DGRNE 

Ministère de la région wallonne 

Nom:  J. Stein 
Adresse:  avenur prince de Liège n°15 
  5100 Jambes   Belgium 
Tél.:  32 81 335804 
Fax:  32 81 335822 
Couriel:  j.stein@mrw.wallonie.be 

 

For the Flemish Region: 

Nature Direction, Ministry of the Flemish cmmunity 

Membre nommé au Comité technique  

Nom:   
Adresse:   
 
Tél.:   
Fax:   
Couriel:   
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Name: Wouter Faveyts       (focal point for Belgium) 

Address: Koning Albert II laan, 20 

               B - 1000 Brussel, BELGIUM 

Tel: * 32 (0) 2 5538227 

Fax: * 32 (0) 2 5537685 

Mail: wouter.faveyts@lin.vlaanderen.be 

 

Adhésion à d'autres comités ou groupes de travail  

 
 

I(b). Autres informations générales 
 

1 Citez les autres départements/services publics qui participent à des activités/initiatives en faveur de la conservation des 
espèces migratrices dans votre pays: 

Flemish region:  Institute for Nature Conservation, Institute for Forest & Game Management, various University 
Departments  

Wallon region:  Le Centre de Recherche de la Nature, des Forêts et du Bois de Gembloux (CRNFB) réunit une série de 
compétences qui ont trait aux domaines de la conservation de la nature et de sa biodiversité, la faune sauvage… 

Brussels Captital Region : Brussels Institute for Management of the environment (BIME)  

Federal : IRSNB: Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique, en particulier sa section de Biologie de la 
Conservation, pilote et coordonne l'Action Concertée Antilopes Sahélo-Sahariennes de la CMS, et participe aux activités 
de recherche et de restauration de l'habitat pour des espèces migratrices comme Numenius tenuirostris; la section 
coordonne également les activités de baguage en Belgique, des analyses des reprises et de la diffusion des résultats du 
baguage.   

1a Dans le cas où plus d'un département de l'Etat serait impliqué, veuillez décrire les interactions/relations entre ces 
départements: 

Flemish region :  the Institute for Nature Conservation and the Institute for Forest & Game Management are part of the 
Minstry of the Flemish Community. Both Institutes carry out specific research studies, inventories, monitoring, to 
support management policies for biodiversity conservation in general and species protection in particular. 

Wallon region: Le Centre de Recherche de la Nature, des Forêts et du Bois fait partie de la Direction Générale des 
Ressources Naturelles et de l’Environnement au même titre que la Division de la Nature et des Forêts. 

 

2 Enumérez les principales organisations non-gouvernementales (ONG) qui sont actives en matière de conservation des 
espèces migratrices dans votre pays et décrivez le degré de leur engagement: 

• Natuurpunt vzw (fusion of previous Natuurreservaten and Wielewaal, 2 nature conservation NGO's ), Stichting 
Limburgs Landschap, Vogelbescherming vzw: monitoring of species, cooperation in management activities and in 
public awareness programmes and publications 

• Aves: études et protection des oiseaux 
• “Virelles Nature”: protection du site Virelles en partenariat avec AVES et les Réserves Naturelles et Ornithologiques 

de Belgique 
• “WWF” 
• “Réserves Naturelles RNOB”: protection de sites naturels dont dépendent  notamment les oiseaux migrateurs (Les 

marais d’Harchies) 
• “Ligue Royale Belge pour la Protection des Oiseaux » (LRBPO) est une association de protection de 

l'environnement  dont le but est particulièrement dirigé vers la protection effective des oiseaux sauvages. Elle se 
présente comme l'avocat et le bouclier de l'avifaune européenne et même mondiale. La LRBPO lutte contre les 
menaces pesant sur l'avifaune, indigène comme migratrice. 

• “Cercles des Naturalistes de Belgique” :  découverte, connaissance et protection de la nature. 
•  “Ardennes et Gaume” : protection de sites naturels dont dépendent  notamment les oiseaux migrateurs 
• “Les amis des Fagnes”: contribution à la protection des Hautes Fagnes 
• “Comission Ornithologique de Watermael-Boitsfort” 
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3 Décrivez les différentes actions entreprises par le secteur privé en faveur de la conservation des espèces migratrices dans 
votre pays: 

• Vogelbescherming: rehabilitation, and the subsequent release of birds (wounded or sick animals), with financial 
support of the Nature Direction. 

• Sea Life Blankenberge organises – with permission and technical support of the authorities – the rehabilitation, and 
the subsequent release of pinnipeds (pups, wounded or sick animals). 

4 Indiquez les interactions entre le secteur public et le secteur privé en matière de conservation des espèces migratrices 
dans votre pays: 

Interactions only exist through voluntary activities in bird sensus programmes, public awareness projects 
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Espèces inscrites à l'Annexe I 

1. OISEAUX 
 

1.1  Questions générales concernant les espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I 
 
 

1 Quel est le ministère, l'agence/le département ou l'organisation qui est responsable des activités les plus importantes en 
faveur des espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I? 

• Ministry of Flemish Community: Nature Division and Forest & Green Spaces Division 

• Institute for Nature Conservation (Flanders) 

• Vogelbescherming vzw 

• Natuurpunt  

• Ministère de la Région Wallonne, Direction générale des Ressources naturelles et de l’Environnement, Division 
Nature et Forêts 

• Ministère de la Région Wallonne, Centre de Recherche de la Nature, des Forêt et du Bois 

• AVES 

• Brussels Institute for Management of the Environment (BIME), Division Green Spaces 

• Federal government: Royal Belgian Institute of Natural Sciences, Conservation Biology Section  and the Department 
Marine Ecosystem Management (MUMM) 

2 La législation nationale en vigueur dans votre pays que vous avez citée dans                   Oui       Non 
le tableau I(a) (Informations générales) interdit-elle de prélever toutes les espèces  
d'oiseaux inscrites à l'Annexe I?                

Indiquez toute autre législation pertinente:   

2a Dans le cas où la législation en vigueur dans votre pays interdit de prélever                     Oui       Non 
les espèces d’oiseaux inscrites à l’Annexe I, des dérogations ont-elles néanmoins  
été accordées?                       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Inclure la date à laquelle l’exception a été notifiée au Secrétariat de la 
CMS en application de l’Article III(7) de la CMS):   

 

Flemish region:  

If derogations are aproved, they are often indicating species groups - but do not include specific species of Annex I. 
According to EIA jurisdiction,  environmental impact assessment is required and includes possible impact on all 
protected species (include all bird species) - specific procedures have been developed for activities in Special protection 
Areas under Bird and Habitat Directives. Permits are in any case only approved for scientific research, educational 
projects,  actions for protection of important crops and fisheries, actions for the protection of public health and public 
safety, actions for the security of air traffic and actions for the protection of other fauna and flora. 

 

Brussels region:  

According to the Brussels legislation of 29 august 1991, all birds are protected. Derogation of this do require a personal 
permit of the executive minister. Permits are only approved for public health and public security, security of airtraffic, 
actions for protection of crops, cattle, woods and fisheries, for protection of other fauna en flora, for scientific research or 
educational projects.  

 

Federal authorithy:  

According to the law of 20 January 1999 concerning the protection of the marine environment in the marine areas under 
the jurisdiction of Belgium, ‘environmental‘ permits are required for certain activities at sea.  These provisions are 
implemented through 2 Royal Decrees of 20 December 2000 (B.S. 25 Jauary 2001).  Certain activities, such as the 
construction and operation of windmill farms, require an environmental impact assessment procedure. 

3 Citez et décrivez tous les obstacles à la migration des espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I:  
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Flemish region: intensive agricultural practices; impact on quality of wetlands and other habitats due to,pollution, 
constructions and infrastructure developments (including windmills) . 

Brussels region :  

Strong impact on quality of wetlands and other habitats, and habitat loss, due to construction and infrastructure 
developpments (urbanism). In general terms, the surface of the Brussels region is very modest and thus of minimal 
importance to migrating species. 

Wallon region: Aucun obstacle significatif. Nos sites sont marginaux pour ces espèces mais nous essayons de maintenir et 
d'améliorer la qualité biologique des zones humides, localement leur quiétude. L'étendue de nos sites est souvent trop 
réduite dans un environnement soumis à forte pression anthropique; des programmes de restauration d'anciens sites et 
même de création de nouvelles zones humides pourraient s'envisager. 

3a Quelles sont les actions correctrices qui sont prises pour surmonter ces obstacles?  

Flemish region: actions of the Environment & Nature Policy Plan and several Life projects are being implemented for 
management and rehabilitation of habitats especially in the  Special protection Areas designated under the Birds and the 
Habitat Directives (Natura 2000). Under the EIA procedures specific attention is also given to migratory species, and 
actions have to be taken to mitigate and/or compensate possible negative impact. The management measures for Nature 
and Forest reserves include conservation and restoration actions for species of international importance such as migratory 
birds and their habitats. For NGO’s the acquisition of land and measures for conservation and restoration of natural 
values, such as the habitats of and the populations of bird species, in the recognised reserves are subsidised by the 
Flemish Administration. These reserves form an important part of the ecological network system that is being developed. 
Monitoring programmes are carried out regularly in cooperation with NGO’s and voluntary bird watchers to identify 
population densities and distributions, and to indicate trends. 

Brussels region : planning, managing and rehabilitation of habitats especially in the Special Protection Arias designated 
under the Birds Directive. 

La région wallonne participe a des projets Life de restauration de sites étant notamment important pour la faune 
migratrice.  Le réseau Natura 2000 mis en place en Région wallonne a comme objectif de sauvegarder les habitats et les 
espèces prioritaires (44 habitats dont 10 sont prioritaires, 101 oiseaux et 31 autres espèces (plantes et animaux hormis 
avifaune)). Les propositions de sites Natura 2000 wallons se sont majoritairement déroulées en 2002. Le réseau comporte 
aujourd’hui environ 220.000 ha, soit 13 % du territoire (taux supérieur à la moyenne européenne). Au cours de la 
sélection, les sites ont été constitués sur base du réseau oro-hydrographique afin d’aboutir à un réseau écologique 
fonctionnel.  

Depuis le début des années 90, la Région subsidie à 50% l’achat des réserves naturelles acquises par des ONG 
reconnues ; elle contribue donc à accroître le réseau de sites protégés et donc les capacités régionales d’accueil des 
migrateurs, toutes espèces confondues. 

Trois nouveaux sites Ramsar ont été désignés le 23 janvier 2003 : la Grotte des émotions, la vallée de la Haute-Sûre et les 
Hautes Fagnes. Ces deux derniers sites sont d’une grande importance pour les oiseaux migrateurs.  

 

3b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour venir à bout de ces obstacles?  

Financial support of projects for the restauration and developments of habitats and of projects to collect additional data 
for inventarisations and monitoring of species distributions and protection rquirements would support to overcome the 
obstacles.  

4 Quelles sont les actions qui ont été prises pour prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou 
risquent de mettre en danger davantage les espèces d’oiseaux inscrites à l’Annexe I, notamment en ce qui concerne le 
contrôle strict de l'introduction d'espèces exotiques ou la surveillance ou l'élimination de celles qui ont déjà été introduites 
(Article III(4)(c))?  

Flemish region: Only few species of Annex 1 occur rarely in the Flemish region.  By the Flemish Government Bill 
concerning the introduction of non-indigenous fauna species (B.S. 17 July 1993)  introduction of exotic species is 
forbidden by law, exemptions are restricted on the basis of strict rulings and permit regulations based on EIA study. 
Follow-up of the monitoring of populations of exotic bird species and changes in their distribution is carried out by the 
Institute of Nature Conservation. An action plan for control of such species has been developed but not yet implemented. 

Brussels region : only very few species of annex 1 may occur rarely in the Brussels region. It is forbidden to introduce 
non-native bird species in the Brussels region (25/10/1990) 

Wallon region: Les espèces inscrites à l’annexe 1 sont marginales chez nous, elles y effectuent des passages occasionnels. 
Il n’y a pas de gros problèmes avec les espèces exotiques susceptibles d’entrer directement en compétition avec les 
espèces de l’annexe I. nb : L’évolution des populations des oiseaux d’eau exotiques et des psittacidés introduits est suivie 
dans le cadre de systèmes d’inventaire et de surveillance coordonnés par Aves et dont certains sont soutenus par la 
Région. 
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Il existe une législation régionale interdisant l’introduction dans la nature d’espèces animales non indigènes (article 5ter 
de la loi sur la conservation de la nature telle que modifiée par le décret du 6 décembre 2001 relatif à la conservation des 
sites Natura 2000 ainsi que de la faune et de la flore sauvage (Moniteur belge du 22 janvier 2002)). 

Federal : Il existe une législation fédérale interdisant l’importation, l’exportation, et le transit d’oiseaux non indigènes 
(Arrêté royal du 20 octobre 2001 relatif à l’importation, à l’exportation et au transit de certaines espèces d’oiseaux 
sauvages non indigènes (Moniteur belge du 6 décembre 2001)). 

4a Citez tous les facteurs qui sont susceptibles de limiter ces actions:  

At this stage supra-national control only exists on the basis of CITES regulations. More enhanced cooperation between 
federal and regional authorities will be establised in the next years.  

4b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour enrayer/limiter ces facteurs?  

Directive on the level of the European Union with clear regulations concerning introductions of species would support to 
develop specific regulations in member states.  
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1.2 Questionnaire relatif à chacune des espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I 
 
 
Cette section contient le même questionnaire pour chacune des espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I pour lesquelles 
votre pays est considéré comme un Etat de l'aire de répartition. Merci de compléter cette section en répondant 
succintement à chacune des questions et de renvoyer, chaque fois que cela se présente, aux informations pertinentes 
contenues dans les rapports nationaux que votre pays a soumis aux conventions sœurs de la CMS - Ramsar, Convention 
sur la diversité biologique et CITES, pour n'en nommer que quelques-unes. (Joindre autant d'annexes que nécessaire.) 
 
 

Espèce Haliaeetus albicilla - Nom(s) commun(s) Pygargue à queue blanche, Pygargue commun 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

In Wallonis and Flanders  

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

Pas de publications ( en Wallonie texte de travail préparé dans le cadre du projet "avifaune de Wallonie" (Aves)). 

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:  

Wallonia + Flanders :  non nicheur, visiteur en migration-hivernage entre septembre et avril, très rare (presque  annuel; 
jamais plus de 1-2 à la fois). L’hivernage est exceptionnel. 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre(s)  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?  

Statut marginal ne nécessitant pas d'action spécifique. 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

Actions sur les habitats. 

 

Espèce Anser erythropus - Nom(s) commun(s) Oie naine 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non   

Flemish region: rare yearly visitor  

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

Bird sensus reports of  the Institute of Nature Conservation - not published  

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

Very small numbers (< 5 per year) in traditional goose wintering areas. No clear trends. 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 
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  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre(s)  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

The occurence is very rare and too irregular to take actions.  

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

Protection and restoration of polder grasslands for wintering geese populations 

 

Espèce Aythya nyroca - Nom(s) commun(s): Fuligule nyroca 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?        Oui       Non 

Flanders and Wallonia  

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

pas de publications en Wallonie (texte de travail préparé dans le cadre du projet "avifaune de Wallonie" (Aves)). 

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:  

Wallonie : non nicheur, visiteur annuel en migration-hivernage entre septembre et avril, très rare (jamais plus de 1-2 à la 
fois). En outre, observations annuelles à l’état libre d’oiseaux échappés de captivité. 

Flanders : non breeding species, rare vistor during winter or migration (normally < 5); some tendency to a slightly 
increased occurence in recent years: in a ten year period from 1993 to 2003, 198 Ferruginous Ducks were reported in the 
whole of Belgium, with a minimum of 10 and a maximum of 35 per year. Most birds are seen in the Flemish part of the 
country, among flocks of other Aythya duck species, particularly Aythya ferina. However, the status is blurred to some 
extent by the occurence of birds escaped from captivity. Most birds are presumed to be of genuine origin though. 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre(s)  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

 Statut marginal ne nécessitant pas d'action spécifique. 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce?  

Actions sur les habitats. 

 

Espèce Acrocephalus paludicola - Nom(s) commun(s) Phragmite aquatique 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

Flanders and Wallonia Wallon region 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

pas de publications en Wallonie (texte de travail préparé dans le cadre du projet "avifaune de Wallonie" (Aves)) 

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:  

Wallonie : visiteur décelé occasionnellement (sans doute régulier en très petit nombre) en migration post nuptiale (août 
septembre). 
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Flanders : annual migrant, notably during autumn migration ; very rare in spring. Active ringing campaigns have shown 
that considerable nummers of this species pass through in autumn.  

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre(s) 

Action sur les habitats : « Actions pour l’avifaune des roselières du bassin de la Haine », (Projet LIFE) 

Les Zones Humides d’Intérêt Biologique 

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

Actions to protect and improve wetland habitats used by the species as stop over sites. - 

 
 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'autres espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I de la Convention de Bonn - non inclues dans les tableaux 
ci-dessus -, veuillez compléter le questionnaire ci-après pour chacune de ces espèces. 
 
D'autres espèces de l'Annexe 1 ne sont que des visiteurs accidentels en Wallonie (Oxyura leucocephala, Otis tarda). 
 

Espèce : Oxyura leucocephala,- Nom(s) commun(s)Erismature à tête blanche : 

1 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

pas de publications en Wallonie hors rapports d’homologation (texte de travail préparé dans le cadre du projet "avifaune 
de Wallonie" (Aves)). 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

Visiteur accidentel en Flandre et en Wallonie (2 cas homologués) 

3 
  

Cochez les cases ci-après où cela s'avère approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été 
poursuivies en faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi 
que les coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre 

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

Statut marginal ne nécessitant pas d'action spécifique 

5 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

Sans objet vu le statut 
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Espèce : Otis tarda,- Nom(s) commun(s) : Grande Outarde, Outarde barbue:  

1 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

pas de publications en Wallonie hors rapports d’homologation (texte de travail préparé dans le cadre du projet "avifaune 
de Wallonie" (Aves)). 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

visiteur accidentel en Flandres et en Wallonie, pas de données récentes 

3 
  

Cochez les cases ci-après où cela s'avère approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été 
poursuivies en faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi 
que les coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre 

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

Statut marginal ne nécessitant pas d'action spécifique 

5 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

Sans objet vu le statut 

 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'autres espèces d'oiseaux inscrites à l'Annexe I de la Convention de Bonn - non inclues dans les tableaux 
ci-dessus -, veuillez compléter le questionnaire ci-après pour chacune de ces espèces. 
 

Espèce Branta ruficollis- Nom(s) commun(s) Bernache à cou roux 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non   

oui pour la Belgique (visiteur annuel très rare en Flandre) mais espèce accidentelle à l'état sauvage en Wallonie (un cas 
homologué). 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:  

Dufourny H. (1996) : Observation d’une Bernache à cou roux (Branta ruficollis) à Harchies : première mention en 
Wallonie. Aves 33 : 43-46. 

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

Wallonie : migrateur accidentel (1 observation homologuée). En outre, observations occasionnelles à l’état libre d’oiseaux 
échappés de captivité. 

Flanders: very small numbers (< 5 per year) in traditional goose wintering areas. No clear trends. 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre(s)  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

Statut marginal ne nécessitant pas d'action spécifique. 
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6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

Sans objet vu le statut. 

 
 

Nom de l'espèce, Nom(s) commun(s):   

1 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce: 

 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:    

 

3 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succinctement les différentes activités qui ont été poursuivies 
en faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible). 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

 

5 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 
 

Renseignements ou commentaires divers sur les oiseaux de l’Annexe I en général: 
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2.  MAMMIFÈRES MARINS 
 

2.1 Questions générales concernant les espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I 
 
 

1 Quel est le ministère, l'agence/le département ou l'organisation qui est responsable des activités les plus importantes en 
faveur des espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I? 

Royal Belgian Institute for Natural Sciences, Department Marine Ecosystem Management (Management Unit for the 
North Sea Mathematical Models - MUMM) 

2 La législation nationale en vigueur dans votre pays que vous avez citée dans le               Oui       Non 
tableau I(a) (Informations générales) interdit-elle de prélever toutes les espèces de  
mammifères marins inscrites à l'Annexe I?             

Indiquez toute autre législation pertinante:   

2a Dans le cas où la législation en vigueur dans votre pays interdit de prélever des             Oui        Non 
espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I, des dérogations ont-elles  
néanmoins été accordées?  

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions ( Indiquer la date à laquelle  l’exception a été notifiée au Secrétariat de la  
CMS en application de l’Article III(7) de la CMS): 

3 Citez et décrivez tous les obstacles à la migration des espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I:  

Not relevant for Belgium 

3a Quelles sont les actions correctrices qui sont prises pour surmonter ces obstacles? 

 

3b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour venir à bout de ces obstacles? 

 

4 Quelles sont les actions qui ont été prises pour prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou 
risquent de mettre en danger davantage les espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I, notamment en ce qui 
concerne le contrôle strict de l'introduction d'espèces exotiques ou la surveillance ou l'élimination de celles qui ont déjà 
été introduites (Article III(4)(c))? 

Not relevant for Belgium.  The introduction of ‘exotic’ or alien species is subject to a permit according to the law of 20 
January 1999, and the Royal Decree of 21 December 2001. 

4a Citez tous les facteurs qui sont susceptibles de limiter ces actions: 

 

4b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour enrayer/limiter ces facteurs? 

 

 
 

2.2  Questionnaire plus spécifique relatif à chacune des espèces de mammifères marins  
inscrites à l'Annexe I 

 
 
Cette section contient le même questionnaire pour chacune des espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I pour 
lesquelles votre pays est considéré comme un Etat de l'aire de répartition. Merci de compléter cette section en répondant 
succintement à chacune des questions et de renvoyer, chaque fois que cela se présente, aux informations pertinentes 
contenues dans les rapports nationaux que votre pays a soumis aux conventions soeurs de la CMS - Ramsar, Convention 
sur la diversité biologique et CITES, pour n'en nommer que quelques-unes. (Joindre autant d'annexes que nécessaire.) 
 
 

Espèce Balaenoptera musculus - Nom(s) commun(s) Baleine bleue, grand Rorqual 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   
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3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet et les coordonnées des 
personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 

Espèce Megaptera novaeangliae - Nom(s) commun(s) Mégaptère 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   

 

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet et les coordonnées des 
personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 

Espèce Balaena glacialis glacialis - Nom(s) commun(s) Baleine de Biscaye 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   
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3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet et les coordonnées des 
personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce   

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 

Espèce Balaenoptera physalus - Nom(s) commun(s) Baleine à nageoires ; Baleinoptère commun ; Rorqual commun 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   

 

3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet et les coordonnées des 
personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 

Espèce Physeter macrocephalus - Nom(s) commun(s) Cachalot 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition de cette espèce?       Oui       Non 

2 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   
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3 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

 

4 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet et les coordonnées des 
personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

5 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

6 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 
 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'autres espèces de mammifères marins inscrites à l'Annexe I de la Convention de Bonn - non inclues dans 
les tableaux ci-dessus -, veuillez compléter le questionnaire suivant pour chacune de ces espèces. 
 
 

Nom de l'espèce, Nom(s) commun(s):   

1 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce: 

 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:    

 

3 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible). 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce  

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)? 

 

5 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 
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Renseignements ou commentaires divers sur les mammifères marins de l’Appendice I en général: 
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3 TORTUES MARINES 
 

3.1 Questions générales concernant les espèces de tortues marines inscrites à l'Annexe I 
 

 

1 Quel est le ministère, l'agence/le département ou l'organisation qui est responsable des activités les plus importantes en 
faveur des espèces de tortues marines inscrites à l'Annexe I? 

Royal Belgian Institute for Natural Sciences, Department Marine Ecosystem Management (Management Unit for the 
North Sea Mathematical Models - MUMM) 

2 La législation nationale en vigueur dans votre pays que vous avez citée dans                  Oui       Non 
le tableau I(a) (Informations générales) interdit-elle de prélever toutes les espèces  
de tortues marines inscrites à l'Annexe I?            

Indiquez toute autre législation pertinante:   

2a Dans le cas où la législation en vigueur dans votre pays interdit de prélever                    Oui       Non 
les espèces tortues marines inscrites à l'Annexe I, des dérogations ont-elles  
néanmoins été accordées?                

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquer  la date à laquelle l’exception a été notifiée au Secrétariat de la 
CMS en application de l’Article III(7) de la CMS): 

3 Citez et décrivez tous les obstacles à la migration des espèces de tortues marines inscrites à l'Annexe I: 

Not relevant – marine turtles were and are extremely rare in Belgian waters.  The only species observed (on three 
occasions during the last 15 years) is the leatherback turtle Dermochelys coriacea.  Therefor we do not consider it as 
being part of our fauna. 

3a Quelles sont les actions correctrices qui sont prises pour surmonter ces obstacles? 

 

3b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour venir à bout de ces obstacles? 

 

4 Quelles sont les actions qui ont été prises pour prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou 
risquent de mettre en danger davantage les espèces de tortues marines, notamment en ce qui concerne le contrôle strict de 
l'introduction d'espèces exotiques ou la surveillance ou l'élimination de celles qui ont déjà été introduites (Article 
III(4)(c))? 

 

4a Citez tous les facteurs qui sont susceptibles de limiter ces actions: 

 

4b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour enrayer/limiter ces facteurs? 

 

 
 

3.2 Questionnaire plus spécifique relatif à chacune des espèces de tortues marines inscrites à 
l'Annexe I 

 
 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'espèces de tortues marines à l'Annexe I de la Convention de Bonn, veuillez compléter le questionnaire 
ci-après pour chacune de ces espèces. 
 
 

Nom de l'espèce, Nom(s) commun(s):   

1 Indiquez les références bibliographiques des travaux publiés concernant la distribution de cette espèce: 

 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:    
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3 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes actions qui ont été menées en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet et les coordonnées des 
personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

5 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce?   

 

 
 

Renseignements ou commentaires divers sur les tortues marines de l’Annexe I en général : 
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4 MAMMIFERES TERRESTRES (AUTRES QUE LES CHAUVES-SOURIS) 
 
4.1 Questions générales concernant les espèces de mammifères terrestres (autres que les chauves-

souris) inscrites à l'Annexe I 
 
 

1 Quel est le ministère, l'agence/le département ou l'organisation qui a la responsabilité des activités les plus importantes en 
faveur des espèces de mammifères terrestres (autres que les chauves-souris) inscrites à l'Annexe I? 

Administration for nature conservation in each region - see above 

2 La législation nationale en vigueur dans votre pays que vous avez citée dans                  Oui       Non 
le tableau I(a) (Informations générales) interdit-elle de prélever toutes les espèces  
de mammifères terrestres (autres que les chauves-souris) inscrites à l'Annexe I?  

Indiquez toute autre législation pertinante:   

2a Dans le cas où la législation nationale en vigueur dans votre pays interdit de                  Oui       Non 
prélever les espèces de mammifères terrestres (autres que les chauves-souris)  
inscrites à l'Annexe I, des dérogations ont-elles néanmoins été accordées?              

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquer la date à laquelle l’exception a été notifiée au Secrétariat de la 
CMS en application de l’Article III(7) de la CMS): 

3 Relevez tous les obstacles à la migration des espèces de mammifères terrestres (autres que les chauves-souris) inscrites à 
l'Annexe I: 

No species of Annex 1 present 

3a Quelles sont les actions correctrices qui sont prises pour surmonter ces obstacles? 

 

3b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour venir à bout de ces obstacles? 

 

4 Quelles sont les actions qui ont été prises pour prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou 
risquent de mettre en danger davantage les espèces de mammifères terrestres (autres que les chauves-souris), notamment 
en ce qui concerne le contrôle strict de l'introduction d'espèces exotiques ou la surveillance ou l'élimination de celles qui 
ont déjà été introduites (Article III(4)(c))? 

 

4a Décrivez tous les facteurs qui sont susceptibles de limiter ces actions: 

 

4b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour enrayer/limiter ces facteurs? 

 

 
 
4.2  Questionnaire plus spécifique relatif à chacune des espèces des mammifères terrestres (autres 

que les chauves-souris) inscrites à l'Annexe I 
 
 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'espèces de mammifères terrestres (autres que les chauves-souris) inscrites à l'Annexe I de la Convention 
de Bonn, veuillez compléter le questionnaire suivant pour chacune de ces espèces. 
 
 

Nom de l'espèce, Nom(s) commun(s):   

1 Indiquez les références bibliographiques de tous les travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   

 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 
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3 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance  

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce 

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

5 Quelles sont les actions à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 
 

Renseignements ou commentaires divers sur les mammifères terrestres (autres que les chauves-souris) de l’Annexe I en 
général : 
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5      CHAUVES-SOURIS 
 

5.1 Questions générales concernant les espèces de chauves-souris inscrites à l'Annexe I 
 
 

1 Quel est le ministère, l'agence/le département ou l'organisation qui est responsable des activités les plus importantes en 
faveur des espèces de chauves-souris inscrites à l'Annexe I? 

Ministry of Flemish Community, Nature Division  &  the Bats Working Group of Natuurpunt vzw 

Ministère de la Région Wallonne, Direction générale des ressources naturelles et de l’environnement, Division Nature et 
Forêts 

Brussels Capital region: Brussels Institute for Environmental management (BIME) , Division green Spaces 

2 La législation nationale en vigueur dans votre pays que vous avez citée dans  
le tableau I(a) (Informations générales) interdit-elle de prélever toutes les espèces  
de chauves-souris inscrites à l'Annexe I?  
Wallon region:                                                                                                                   Oui       Non 
    Sans objet puisque aucune espèce de l’annexe 1 ne concerne la région wallonne         
 
Brussels region                                                                                                                   Oui       Non 
 
Flemish region                                                                                                                   Oui       Non 
 

Indiquez toute autre législation pertinente:   

2a Dans le cas où la législation en vigueur dans votre pays interdit de prélever les             
espèces des chauves-souris inscrites à l'Annexe I, des dérogations ont-elles  
néanmoins été accordées?                
 
Walloon region: Sans objet puisque aucune espèce de l’annexe 1 ne                               Oui       Non 
            concerne la région wallonne.  
 
Brussels region                                                                                                                   Oui       Non 
Sans objet puisque aucune espèce de l’annexe 1 ne concerne la région bruxelloise 
 
Flemish region      NA                                                                                                        Oui      Non 
            

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquer la date à laquelle l’exception a été notifiée au Secrétariat de la 
CMS en application de l’Article III(7) de la CMS ): 

3 Relevez tous les obstacles à la migration des espèces de chauves-souris inscrites à l'Annexe I: 

In Flanders 8 sites have been designated under the Habitats Directive to protect their ‘sleeping quarters’ 

3a Quelles sont les actions correctrices qui sont prises pour surmonter ces obstacles? 

 

3b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour venir à bout de ces obstacles? 

 

4 Quelles sont les actions qui ont été prises pour prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou 
risquent de mettre en danger davantage les espèces de chauves-souris inscrites à l'Annexe I, notamment ce qui concerne 
le contrôle strict de l'introduction d'espèces exotiques ou la surveillance ou l'élimination de celles qui ont déjà été 
introduites (Article III(4)(c))? 

Introduction of exotic species is forbidden by law - see above 

4a Citez tous les facteurs qui sont susceptibles de limiter ces actions: 

 

4b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour enrayer/limiter ces facteurs? 
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5.2  Questionnaire plus spécifique relatif à chacune des espèces de chauves-souris inscrites à 
l'Annexe I 

 
 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'espèces des chauves-souris inscrites à l'Annexe I, veuillez compléter le questionnaire suivant pour 
chacune de ces espèces. 
 
 

Nom de l'espèce, nom(s) commun(s):   

1 Indiquez les références bibliographiques de tous les travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   

 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution:     

 

3 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes ayant participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible): 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce   

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une (de telles) action(s) soi(en)t prise (s)?   

 

5 Quelles sont les actions à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 
 

Renseignements ou commentaires divers sur les chauves-souris de l’Annexe I en général :   

 

 

 

 

 
 
 
 



Belgique, Rapport de la CMS, 2005 27   

6 AUTRES TAXONS 
 

6.1 Questions générales concernant les espèces inscrites l'Annexe I appartenant 
à d'autres taxons 

 
 

1 Quel est le ministère, l'agence/le département ou l'organisation qui est responsable des activités les plus importantes en 
faveur des espèces inscrites à l'Annexe I dont le taxon n'est pas inclus dans les sections 1 à 5 ci-dessus. 

 

2 La législation nationale en vigueur dans votre pays qui vous avez citée dans le               Oui       Non 
tableau I(a) (Informations générales) interdit-elle de prélever toutes les espèces  
inscrites à l'Annexe I dont le taxon n'est pas inclus dans les sections 1 à 5 ci-dessus?  

Indiquez toute autre législation pertinante:  

 

2a Dans le cas où la législation en vigueur dans votre pays interdit de prélever les               Oui       Non 
espèces inscrites à l'Annexe I dont le taxon n'est pas inclus dans les sections 1 à 5  
ci-dessus, des dérogations ont-elles néanmoins été accordées?     

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions   (Indiquer la date à laquelle l’exception a été notifiée au Secrétariat de la 
CMS en application de l’Article III(7) de la CMS): 

3 Relevez tous les obstacles à la migration des espèces inscrites à l'Annexe I dont le taxon n'est pas inclus dans les sections 
1 à 5 ci-dessus: 

 

3a Quelles sont les actions correctrices qui sont prises pour surmonter ces obstacles? 

3b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour venir à bout de ces obstacles? 

 

4 Quelles sont les actions qui ont été prises pour prévenir, réduire ou contrôler les facteurs qui mettent en danger ou 
risquent de mettre en danger davantage des espèces inscrites à l'Annexe I dont le taxon n'est pas inclus dans les sections 1 
à 5 ci-dessus, notamment en ce qui concerne le contrôle strict de l'introduction d'espèces exotiques ou la surveillance ou 
l'élimination de celles qui ont déjà été introduites (Article III(4)(c))? 

 

4a Citez tous les facteurs qui sont susceptibles de limiter ces actions: 

 

4b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour enrayer/limiter l'impact de ces facteurs? 

 
 
6.2 Questionnaire plus spécifique relatif à chacune des espèces inscrites à l'Annexe I appartenant à 

un autre taxon 
 
 
Au cas où vous posséderiez des informations indiquant que votre pays devrait être considéré comme un Etat de l'aire de 
répartition pour d'espèces inscrites à l'Annexe I dont le taxon n'est pas inclus dans les sections 1 à 5, veuillez compléter le 
questionnaire ci-dessous pour chacune de ces espèces. 
 
 

Nom de l'espèce, nom(s) commun(s):   

1 Indiquez les références bibliographiques de tous les travaux publiés concernant la distribution de cette espèce:   

 

2 Résumez les informations à votre disposition concernant la taille de la population, ses tendances et sa distribution: 

 

3 
  

Cochez les cases ci-après où cela est approprié et décrivez succintement les différentes activités qui ont été poursuivies en 
faveur de cette espèce durant la période couverte par le rapport (veuillez indiquer le titre du projet ainsi que les 
coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible). 
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coordonnées des personnes qui ont participé à celui-ci dans la mesure où cette information est disponible). 

  Recherche   

  Surveillance 

  Protection de l’espèce 

  Restauration de l’espèce   

  Protection de l'habitat  

  Restauration de l'habitat  

  Autre  

4 Au cas où aucune action n'aurait été prise en faveur de cette espèce au cours de la période couverte par le rapport, quels 
sont les facteurs qui ont empêché qu'une(de telles) action(s) soi(en)t prise(s)?   

 

5 Quelles sont les activités à venir en faveur de la conservation de cette espèce? 

 

 
 

Renseignements et commentaires divers sur les espèces de l’Annexe I qui appartiennent à des taxons non inclus dans les 
sections 1à 5 ci-dessus : 

 

 

 

 

 
 

 

7 INSCRIPTION D'AUTRES ESPECES MIGRATRICES EN DANGER A L'ANNEXE I 
 
 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition pour d'autres espèces migratrices            Oui       Non 

en danger qui n'ont pas été encore inscrites à l'Annexe I?  

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

1a Votre pays a-t-il entrepris des démarches en faveur de l'inscription de ces                        Oui       Non 
espèces à l'Annexe I?     

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

1b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin pour engager les démarches en vue de l'inscription de ces espèces à 
l'Annexe I? 
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III. Espèces inscrites à l'Annexe II 
 
 

1. INFORMATIONS SUR LA CONSERVATION DES ESPECES INSCRITES A L'ANNEXE II 
 
 

Les informations concernant la conservation des espèces migratrices de l'Annexe II devant faire l'objet d'Accords sont 
contenues dans les rapports périodiques que les Etats Parties auxdits Accords doivent fournir aux secrétariats de ces 
Accords. Il apparaît donc suffisant d'y faire référence ou, plutôt, de joindre une copie du dernier rapport qui a été soumis 
au Secrétariat de chaque Accord/Mémorandum d'accord (MoU) auquel votre pays est Partie.  
 
 

EUROBATS (1994) 

Date du dernier rapport:  2001 Période couverte:  mise à jour pour 2001 

ASCOBANS (1994) 

Date du dernier rapport: 31 March 2001 Période couverte: 1 January 2000 – 31 December 2000 (see annex)  

AEWA (1999) 

Date du dernier rapport:   Période couverte:   

 
 

2. QUESTIONNAIRE CONCERNANT LES ACCORDS DE LA CMS 
 

2.1 Questions sur le développement de nouveaux Accords de la CMS 
 relatifs aux oiseaux 

 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il été à l'origine                   Oui       Non 
de la mise au  point d'un ou plusieurs projets d'Accord de la CMS,  y compris  
Mémorandums d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation  
des espèces d'oiseaux de l'Annexe II?        

Si tel est le cas, où en est(sont) l'(les) accord(s)?     

2 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t'il participé à la mise            Oui       Non  
au point d'un ou plusieurs projets d'Accord de la CMS, y compris Mémorandums  
d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces d'oiseaux  
inscrites à l'Annexe II?  

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

3 Dans le cas où votre pays serait à l'origine ou participe à la mise au point d'un ou plusieurs Accords, y compris 
Mémorandums d'accord, de quel genre de soutien aurait-il besoin pour initier ou participer au développement de cet ou 
ces instruments? 

4 Votre pays a-t-il l'intention dans un avenir proche de préparer un ou plusieurs                    Oui       Non 
Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord, sur les oiseaux?                       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

 
2.2 Questions sur le développement de nouveaux Accords de la CMS 

Relatifs aux mammifères marins 
 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il été à l'origine                   Oui       Non 
de la mise au point d'un ou plusieurs projets d'Accord de la CMS, y compris  
Mémorandums d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation  
des espèces de mammifères marins de l'Annexe II?                

Si tel est le cas, où en est(sont) l'(les) accord(s)?      

2 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t'il participé à la mise            Oui       Non 
au point d'un ou plusieurs projets d'Accord de la CMS, y compris Mémorandums  
d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de  
mammifères marins de l'Annexe II?       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   
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3 Dans le cas où votre pays serait à l'origine ou participe à la mise au point d'un ou plusieurs projets d'Accord, y compris 
Mémorandums d'accord, de quel genre de soutien aurait-il besoin pour initier ou participer au développement de cet ou 
ces instruments? 

 

4 Votre pays a-t-il l'intention dans un avenir proche de préparer un ou plusieurs                  Oui       Non 
projets d'Accord de la CMS, y compris Mémorandums d'accord, sur les  
mammifères marins?                       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

 
2.2 Questions sur le développement de nouveaux Accords de la CMS  

relatifs aux tortues marines 
 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il été à l'origine de             Oui       Non 
la mise au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums  
d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de  
tortues marines de l'Annexe II?            

Si tel est le cas, où en est(sont) le(s) projet(s)?         

2 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t'il participé à la mise           Oui       Non 
au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord,  
pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de tortues  
marines inscrites à l'Annexe II?                     

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

3 Dans le cas où votre pays serait à l'origine ou participe à la mise au point d'un ou plusieurs Accords, y compris 
Mémorandums d'accord, de quel genre de soutien aurait-il besoin pour continuer à initier ou participer au développement 
de cet ou ces instruments? 

 

4 Votre pays a-t-il l'intention dans un avenir proche de préparer un ou plusieurs                    Oui      Non 
projets d'Accord de la CMS, y compris Mémorandums d'accord, sur les tortues  
marines?                       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

 
2.4 Questions sur le développement de nouveaux Accords de la CMS concernant les mammifères 

terrestres (autres que les chauves-souris) 
 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il été à l'origine                  Oui       Non 
de la mise au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums  
d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de  
mammifères terrestres (autres que les chauves-souris) de l'Annexe II?    

Si tel est le cas, où en est(sont) l'(les) projets(s)?     

2 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t'il participé à la mise             Oui      Non 
au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord,  
pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de mammifères  
terrestres (autres que les chauves-souris) de l'Annexe II?                    

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

 
In the framework of the preparations of MoU on migratory antilope species: Financial and technical support for research 
projects and pilot projects for rehabiliations, re-introductions and development of management policies and programmes. 
The IRSNB (Royal Institute of Natural Sciences) is coordinating the CMS Sahelo-Saharan Antelopes Concerted Action ( 
appendix I species).  This CA covers 6 appendix I species, and 14 Range States in Northern Africa. A CMS Action Plan 
has been developped and approved by all Range States. A first major regional project, implementating part of the Action 
Plan, is currently running, co-financed by the French FFEM, CMS and Belgium. 
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3 Dans le cas où votre pays serait à l'origine ou participe à la mise au point d'un ou plusieurs Accords, y compris 
Mémorandums d'accord, de quel genre de soutien aurait-il besoin pour initier ou participer au développement de cet ou 
ces instruments? 

4 Votre pays a-t-il l'intention dans un avenir proche de préparer un ou plusieurs                   Oui       Non 
Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord, sur les mammifères  
terrestres (autres que les chauves-souris)             

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

 
2.5 Questions sur le développement de nouveaux Accords de la CMS concernant les chauves-souris 

 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il été à l'origine de              Oui       Non 
la mise au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums  
d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de  
chauves-souris de l'Annexe II?     

Si tel est le cas, où en est(sont) l'(les) accord(s)?    

2 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t'il participé à la mise            Oui       Non 
au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord,  
pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de  
chauves-souris de l'Annexe II?                     

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

Meetings EUROBATS, cooperation in scientific research projects, inventories and monitoring, financial and technical 
support in educational programmes 

 

3 Dans le cas où votre pays serait à l'origine ou participe à la mise au point d'un ou plusieurs Accords, y compris 
Mémorandums d'accord, de quel genre de soutien aurait-il besoin pour continuer à initier ou participer au développement 
de cet ou ces instruments? 

Sans objet 

4 Votre pays a-t-il l'intention dans un avenir proche de préparer un ou plusieurs                    Oui       Non 
Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord, sur les chauves-souris?                       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:    

 
2.6 Questions sur le développement de nouveaux Accords de la CMS concernant les autres taxons 

 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il été à l'origine                  Oui       Non 
de la mise au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris  
Mémorandums d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation  
des espèces de l'Annexe II dont le taxon ne figure pas dans les sections  
1 à 5 ci-dessus?                          

Si tel est le cas, où en est(sont) l'(les) accord(s)?          

2 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il participé à la                   Oui       Non 
mise au point d'un ou plusieurs Accords de la CMS, y compris Mémorandums  
d'accord, pour répondre aux besoins en matière de conservation des espèces de  
l'Annexe II dont le taxon ne figure pas dans les sections 1 à 5 ci-dessus?  

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

3 Dans le cas où votre pays serait à l'origine ou participe à la mise au point d'un ou plusieurs Accords, y compris 
Mémorandums d'accord, de quel genre de soutien aurait-il besoin pour initier ou participer au développement de cet ou 
ces instruments? 

4 Votre pays a-t-il l'intention dans un avenir proche de préparer un ou plusieurs                   Oui       Non 
Accords de la CMS, y compris Mémorandums d'accord, sur les espèces inscrites  
à l'Annexe II dont le taxon ne figure pas dans les sections 1 à 5 ci-dessus?                       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   
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3. INSCRIPTION D'ESPECES MIGRATRICES A L'ANNEXE II 
 
 

1 Votre pays est-il un Etat de l'aire de répartition d'une ou plusieurs espèces                 Oui       Non 
Migratrices dont l'état de conservation est défavorable mais qui ne sont pas  
Inscrites à l'Annexe II et ne peuvent donc bénéficier de la conclusion d'un  
Accord de la CMS ou Mémorandum d'accord pour leur conservation?                  

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

Several species are declining, fragile to endangered - most species are included in the Belgian/regional red lists of 
endangered species: such as Streptopelia turtur, Caprimulgus europaeus, Lanius excubitor, ….  

Wallonia: autres exemples Ixobrychus minutus, Circus pygargus, Gallinago gallinago, Saxicola rubetra, 

1a Votre pays prend-il des mesures afin de proposer l'inscription de cette ou ces            Oui       Non  
Espèces à l'Annexe II?    

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

Most actions taken are developed for species groups, not specifically for a Annex II species. 

 

1b De quel genre de soutien votre pays aurait-il besoin afin de pouvoir proposer l'inscription de ces espèces à l'Annexe II? 
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IV. Priorités nationales et régionales 
 

1 Quelle priorité votre pays assigne-t-il à la conservation, et                     Faible       Moyenne       Elevée 
le cas échéant, à l’utilisation durable d’espèces migratrices en  
comparaison avec d’autres questions relatives à la biodiversité ? 

2 Les espèces migratrices et leurs habitats sont-ils pris en compte par une stratégie ou un plan d’action national de votre 
pays ?   Oui      Non  

Initiation and implementation of actions are responsibility of the Regions. In each of the regions specific biodiversity or 
nature conservation action plans do exist in some form and include specific attention to migratory species in execution of 
the EU Birds and Habitats Directive. 

Si oui, veuillez indiquer et décrire brièvement la mesure dans laquelle cela concerne les questions suivantes : 

     Conservation, utilisation durable et/ou restauration d’espèces migratrices 

     Conservation, utilisation durable et/ou la restauration des habitats of d’espèces migratrices, y compris les zones 
protégées 

     Mesures  pour prévenir, réduire ou contrpoler les facteurs qui mettent en danger les espèces migratrices ou sont 
susceptibles d’aggraver leur situation 

    Réduction ou élimination des barrières ou obstacles aux migrations  

     Recherche et surveillance des espèces migratrices 

    Coopération transfrontalière 

3 La conservation des espèces migratrices figure-t-elle actuellement dans l’une des politiques ou des plans nationaux ou 
régionaux (mis à part les Accords de la CMS ) ?   Oui       Non 
Flanders :  Through the transposition of the Birds and Habitats Directives into the Nature Decree of 1998 as revised in 
2002, conservation of migratory species and conservation of their habitats receive specific attention. Nature Objectives 
Plans are being prepared for Natura 2000 sites taking into account the conservation objectives for migratory species. The 
Decree for Integrated Water Policy that forms the transposition of the EU Water Framework Directive includes measures 
to solve fish migration obstacles.  The Environment & Nature Policy Plan (2003-2007) includes measures for species  
and habitats protection with priority attention for international importance, to sanitise 75% of the existing fish migration 
problems in the priority water course network and to prevent new problem issues as much as possible. 
 
 
Wallonia : Programme « Saumon 2000 » pour la réintroduction et la restauration de populations du Saumon atlantique 
(Salmo salar) en Région Wallonne (Convention Laboratoire de démographie des poissons Ulg) – Inventaire des 
obstacles à la libre circulation des poissons (convention entre la Région Wallonne et les Sociétés de pêche) ; conservation  
des sites et des habitats des espèces migratrices au sein du réseau Natura 2000. 

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

3a Les politiques gouvernementales/plans d'action tiennent-ils compte des espèces migratrices notamment en ce qui 
concerne les domaines suivants (si tel est le cas, veuillez donner des précisions) ? 

Oui        Non  

                 Exploitation des ressources naturelles  (ex. pêcheries, chasse etc.) 

                 La planification du développement économique – when located in SPA or IBA site  

                 L'aménagement du territoire 

              Contrôle de la pollution 

                 Désignation et développement de zones protégées   

                 Le développement de réseaux écologiques  

                 La planification de lignes à haute tension  

                 La planification de clôtures  

                 La planification de barrages  

                 Autre(s) : construction of wind mills  

 

V. Zones protégées 
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1 Les espèces migratrices sont-elles prises en compte dans la sélection, l’établissement et                  Oui      Non 

la gestion des zones protégées dans votre pays ?  
Flanders :  The designation of Special Protection Areas under the Birds Directive is based on the presence of bird species 
populations or their habitats including migratory birds –  23 SPAs with total surface of about 97.7500 ha have been 
designated in 1988. The 4 Ramsar sites in Flanders are located within an  SPA. The 38 Special Sites for Conservation 
designated under the Habitats Directive with a total surface of about 102.000 ha include sites for migratory fish species 
and for bats. For those sites Nature Objectives Plans are being prepared taking into account the conservation objectives 
for the species for which they have been designated as well as for the Annex 4 species of the Habitats Directive that 
require full protection. Art 36ter of the Nature Decree specifies the implementation of measures for the conservation of 
the species and their habitats to bring them into a favourable conservation status. Management plans of reserves need to 
take into account the ecological requirements of the species and habitats to comply with the Directives’ regulations. 
 
Wallonia : Le réseau Natura 2000 mis en place en Région wallonne a comme objectif de sauvegarder les habitats et les 
espèces d’Intérêt communautaire en regard de la Directive 92/43 (44 habitats dont 10 sont prioritaires, 31 espèces 
plantes et animaux autres que oiseaux) ainsi que les sites de reproduction, d’hivernage et de migration des oiseaux (en 
regard de l’Annexe 1 & de l’article 4.2 de la Directive 79/409). Les propositions de sites Natura 2000 wallons se sont 
majoritairement déroulées en 2002. Le réseau compte aujourd’hui un peu plus 220.000 ha, soit 13 % du territoire (taux 
supérieur à la moyenne européenne). Au cours de la sélection, les sites ont été délimités en considérant le rôle structurant 
et de corridor écologique du réseau oro-hydrographique afin d’aboutir à un réseau écologique fonctionnel. Les rivières et 
les milieux humides associés y sont donc aussi particulièrement bien représentés et bénéficieront de mesures propices à 
la conservation des espèces migratrices. 

Depuis le début des années 90, la Région subsidie à 50% l’achat des réserves naturelles acquises par des ONG 
reconnues ; elle contribue donc à accroître le réseau de sites protégés et donc les capacités régionales d’accueil des 
migrateurs, toutes espèces confondues. La plupart de ces réserves font d’ailleurs partie intégrante du réseau Natura 2000. 

La maitrise froncière a permis certains travaux de gestion bénéfiques aux espèces migratrices dans les Réserves 
naturelles domaniales et agrées (mises à blanc de résineux, réouverture de milieux ouverts humides…) 

Trois nouveaux sites Ramsar ont été désignés le 23 janvier 2003 : la Grotte des émotions, la vallée de la Haute-Sûre et 
les Hautes Fagnes. Ces deux derniers sites sont d’une grande importance pour les oiseaux migrateurs.  

Mise sous statut de gîtes d’hivernage, d’estivage et le milieu de chasse pour les chauves souris. 

Federal : In the preparation for the establishment of marine Special Protection Areas under the european Birds Directive, 
the occurrence and numbers of certain birds are taken into account (HAELTERS, J., VIGIN, L., STIENEN, E.W.M., 
SCORY, S., KUIJKEN, E. & JACQUES, T.G., 2004.  Ornithologisch belang van de Belgische zeegebieden - 
Importance ornithologique des espaces marins de la Belgique.  Bulletin van het Koninklijk Belgisch Instituut voor 
Natuurwetenschappen, Biologie, Vol.74, suppl., 91p.) 

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

1a Ces zones protégées couvrent-elles les zones suivantes : (Si oui fournissez des détails et mentionnez l’importance de la 
couverture des zones protégées et leur nombre   

Oui        Non 

                 Terrestres :  

Flanders :  8  SSC for bat species,  main river systems for migratory fish species such as Schelde, and Grensmaas 

Wallonia : 130 sites souterrains mis sous statut de Cavités Souterraines d’Intérêt Scientifique (CSIS) notamment pour la 
protection des chauves-souris en Région wallonne. 

                 Aquatiques 

Flanders :  4 SPA sites also inlude Ramsar sites, the designation of a new SPA for coastal bird species was provisionally 
approved by the Flemish government in December 2004 and is now in formal procedure of public consultation. 

Wallonia: 44  Zones Humides d’Intérêt Biologique (ZHIB) couvrant 1008 ha sont mis sous statut en Région wallonne ; 
réseau hydrologique au sein des sites Natura 2000 (cfr plus haut) (près de 75 % du cours de la Lesse, 73 % du cours de 
l’Ourthe, 80 % du cours de la Semois…) 

 

 

                  Marines : delimitation of marine SPA’s in preparation 

1b Identifiez l’agence, le ministère ou l’organisation responsable de cette mesure dans votre pays :  

Same Regional Administrations as indicated on first pages of questionnair 
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VI. Politiques en matière de télémétrie par satellite 

 

1 Au cours de la période couverte par le rapport, votre pays a-t-il conduit des                Oui       Non 
projets de conservation/recherche utilisant la télémétrie par satellite?                

 

Si tel est le cas, donnez des précisions (indiquez inter alia les bases scientifiques justifiant une telle recherche, décrivez 
succintement les mesures qui ont été prises pour minimiser les risques par rapport au bien-être/à la santé des animaux ou 
des espèces - dans le cas de populations réduites - et résumez les résultats obtenus):   

 
Flemish region:  
• Oriental White Stork, Ciconia boyciana): satellite tracking + development of species protection plan: by NGO 

Natuurpunt in cooperation with IUCN-WWF Far East. 
 
• White stork, Ciconia ciconia 
Project initiated in 1999 by NGO Natuurpunt and Nature Direction of the Ministry of the Flemish Community: Tagging 
storks from the colony in animal park Planckendael, Nature centre Het Zwin with satellite transmitters to track them on 
their migration to and from Africa. 
In 1999 and 2000 respectively 9 and 6 different storks were equipped with a transmitter of 35 g constructed by 
Microwave Telemetry. In 2001 transmitters of Northstar were used. Only 2 out of 15 storks were adult when they were 
tagged. The satellite tracking data from ARGOS were compiled and the information distributed through the media 
(weather report on national television VRT, newspapers, magazines) and website. 
These satellite tracking data give us a detailed picture of the migration route, stopover sites and potential bottleneck areas 
and threats. We could only buy these transmitters and pay for the satellite time thanks the generous financial and logistic 
support of the Nature Direction of the Ministry of the Flemish Community, animal park Planckendael and Vogelwarte 
Radolfzell (Germany)(Forschungsstelle für Ornithologie der MPG - Max Planck Gezellschaft). 
 
Storks hatched in Flanders (Belgium) are tagged with solar powered satellite transmitters and are continuously tracked on 
their migration route from Belgium to their wintering quarters in Spain and western Africa. The satellite can give for 
every individual stork a location (latitude-longitude), shown in degrees and thousands of degrees. On this internet page 
http://www.ooievaars.vlaanderen.be/en/trackingstorksframe.html you find maps of the migratory routes of tagged storks 
since last summer. 
 
 
Wallon region: Suivi des cigognes noires par balises “La migration des cigognes noires, du chêne au baobab” (par Gérard 
Jadoul, ed. du Perron): pose de balises Argos afin d’avoir une connaissance plus affinée des déplacements et des 
habitudes des cigognes noires dans leurs sites de nidification, sur les zones de pré migration, ainsi que sur leur région 
d’hivernage en Afrique. Ce projet a suivi trois grands axes : 
• Scientifique : afin d’apporter les réponses à quelques questions sur les voies utilisées, leur régularité, les impératifs 

de temps, de vents, le choix des quartiers d’hivers, la migration des clans, familiaux ou non; 
• De conservation : afin de déterminer les lieux d’intérêt majeur pour l’espèce et les moyens à mettre en œuvre en  vue 

d’assurer la protection adéquate; 
• Pédagogique : inviter le public scolaire le plus large possible, faire des jumelages entre écoles européennes, proches 

des nids, et les écoles africaines, proches des sites d’hivernage. 

Les balises émettrices sont placées sur le dos des cigognes noires, elles ont un poids inférieur à 90 g. Elles sont sanglées 
sur le dos de l’oiseau, avec un réglage de précision du harnais. 

2 Des projets de conservation et/ou de recherche utilisant la télémétrie par                   Oui      Non 
satellite sont-ils à venir?    
 

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (en incluant les délais prévus pour ces projets):   

Wallonia : suivi des projets de suivis des populations de Cigogne noire (Ciconia nigra)  et Salmonidés par satellite. 

Si la réponse est Non, veuillez indiquer les entravez ou besoins éventuels à cet égard: 
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VII. Adhésion à la CMS 
 

1 Votre pays a-t-il agit de manière à encourager les Etats non-Parties à devenir              Oui       Non 
membres de la Convention de Bonn et de ses Accords associés?                                   
 

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (décrivez, en particulier, les actions qui ont été prises pour enrôler les Etats 
non-Parties dont l'adhésion est considérée comme hautement prioritaire par le Comité permanent): 

 

1a Quel est le département, l'agence ou l'organisation de votre pays qui s'occupe de ce recrutement? 

 

 
 

VIII. Importance de la CMS sur le plan mondial et national 
 

1 Votre pays a-t-il pris des mesures afin de mieux faire prendre conscience au              Oui        Non 
niveau régional, national et mondial de l'intérêt de la CMS et de son importance  
sur le plan mondial en matière de conservation de la diversité biologique?           

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

In the framework of the development of new regulations and educational programmes (law on nature conservation, 
species protection, EIA): specific attention given to migratory species on the basis of recommendations of CMS. 

Through the Sahelo-Saharan Antelopes Concerted Action, considerable time has been devoted to promoting  CMS 
activities and potentials as a conservation tool, targeting mostly Range States administrations and NGO community, as 
well as international organisations and funding agencies.   

2 Quel est le département, l'agence ou l'organisation de votre pays qui est chargé de cette campagne de sensibilisation? 

Nature Direction, Ministry of Flemish Community, in cooperation with NGO Natuurpunt and WWF-Belgium. 

Institut Royal des Sciences Naturelles de Belgique, IRSNB. 

 
 

IX. Mobilisation de ressources 
 
 

1 Votre pays a-t-il (co-)financé des activités de conservation offrant des                         Oui       Non 
avantages directs pour les espèces migratrices de votre pays?          
Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquez les espèces migratrices qui ont bénéficié de ces activités): 
 
Flemish region: 
Financial and technical support by Nature Direction for: 
• satellite tracking project of white storks, rehabilitation of nesting and foraging areas;  
• acquisition, rehabilitation and development of areas important for migratory birds 
• management contracts with private owners for management activities of grass lands to protect nesting sites of 

meadow birds 
• development of species protection plans for bird species with international importance and for bat species 
• monitoring programme, compilation of data and publication of Birds Atlas of Flanders 
• research project on the effects of wind turbines on habitat suitability concerning bird populations, long-term 

monitoring , scientific support and advise (project of the Institute of Nature Conservation, Flanders, Belgium).. 
 
 
Wallon region: 
Co-financement du projet de suivi des cigognes noires par balises “La migration des cigognes noires, du chêne au 
baobab” par pose de balises Argos afin d’avoir une connaissance plus affinée des déplacements et des habitudes des 
cigognes noires dans leurs sites de nidification, sur les zones de pré migration, ainsi que sur leur région d’hivernage en 
Afrique. 
Financement pour la conservation et la restauration de zones humides notamment :  
Les Étangs de Virelles 
Les Marais d’Harchies 
L’étang de Latour 
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Brussels region : 
Asquisition, rehabilitaion and development of areas important for migratory birds and bat species 
 

2 Votre pays a-t-il fait des contributions volontaires au Fonds d'affectation                     Oui       Non 
spéciale de la CMS pour répondre aux besoins des pays en développement  
et des pays à économie en transition en matière de conservation?                

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions:   

3 Votre pays a-t-il fait d'autres contributions volontaires afin de financer des                  Oui       Non 
activités de conservation offrant des avantages directs pour les espèces  
migratrices dans d'autres pays (plus particulièrement dans les pays en voie de  
développement)?    

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquez les espèces migratrices qui ont bénéficié de ces activités): 

 

Flemish region: financial and technical support for: 

• yearly countributions for research programme, training, re-introduction and development of management plan for 
antilopes in cooperation with Tunesia - programme running since 1998 

• contribution to compilation and publication of Wader Atlas by Wetlands International for AEWA 

• contribution for the organisation of CMS workshop at the 2004 International Birds Conference in Edingbourg  

Federal: The IRSNB (Royal Institute of Natural Sciences of Belgium) and the Flemish Region, Nature Division 
(AMINAL) are co-financing the CMS Sahelo-Saharan Antelopes Concerted Action , covering  6 appendix I species and 
14 Range States in Northern Africa. Between 2003 and 2007, a first major regional project implementating part of the 
CMS Action Plan, is mostly financed by France  FFEM, and co-financed by CMS and Belgium. 

Brussels region: “Organisation d’un atelier de formation sur la CITES en République démocratique du Congo. 

4 Votre pays a-t-il fourni une assistance technique et/ou scientifique à des pays             Oui      Non 
en voie de développement pour aider au développement d'initiatives en faveur  
des espèces migratrices?       

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquez les espèces migratrices qui ont bénéficié de ces activités): 

Flemish region: see above 

5 Votre pays a-t-il bénéfié d'aides financières provenant du Fonds d'affectation              Oui       Non 
spéciale du Secrétariat de la CMS pour des activités de conservation nationale  
offrant des avantages directs pour les espèces migratrices dans votre pays?                     

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquez les espèces migratrices qui ont bénéficié de ces activités): 

6 Votre pays a-t-il bénéficié d'aides financières d'autres sources que celles                        Oui       Non 
provenant du Secrétariat de la CMS pour des activités de conservation offrant  
des avantages directs pour les espèces migratrices dans votre pays?    

Si tel est le cas, veuillez donner des précisions (Indiquez les espèces migratrices qui ont bénéficié de ces activités): 

LIFE-NATURE Projects important for migratory bird species - list of relevant Life projects since 1995: 

• Les Marais d’Harchies: “Action pour l’avifaune des roselières du bassin de la Haine”. 

• “Restauration de complexes marécageux en Lorraine belge”: les marais de la Haute Semois, les Abattis, la Plate 
dessous les Monts et la Cussignière. 

• FEYDRA: Fossil Estuary of the Yzer Dunes Restoration Action (LIFE02 NAT/B/008591) 

• Restoration and sustainable management of upper Meuse dry Grasslands (LIFE02 NAT/B/008593)  

• Minerotrofic mires and heath ecosystems in the Zuiderkempen (LIFE02 NAT/B/008595)  

• Protection and restoration of habitat of corncrake (Crex Crex) in Belgium (LIFE94 NAT/B/001516)  

• MARS (Marsh Amelioration along the River Scheldt) (LIFE94 NAT/B/001531)  

• Protection through acquisition and management of the last calcareous mires in Belgium (LIFE95 NAT/B/000435)  

• Integral Coastal Conservation Initiative (LIFE96 NAT/B/003032)  

• Action plan for heaths, mat-grasslands and associated habitats in Belgium (LIFE96 NAT/B/003034)  

• Rehabilitation and development of nature in the 'Grensmaas' area (LIFE96 NAT/B/003035)  

• Protection of the habitats of a number of priority species of wet grasslands in Belgium (LIFE97 NAT/B/004206)  
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• Initiative to ecologically rehabilitate the Pond Complex Central-Limburg (Vijvercomplex Midden-Limburg), a key 
central area in a regional network of pond and marsh biotopes (LIFE97 NAT/B/004208)  

• Habitat improvement in the SAC of the Brussels-Capital Region (LIFE98 NAT/B/005167)  

• Actions for oligo-mesotrophic Aquatic Habitats in de Kempen (LIFE98 NAT/B/005168)  

• Dijlevallei (LIFE98 NAT/B/005171)  

• Preservation, Protection and Restoration of the Kranepoel and Surroundings (Aalter) (LIFE98 NAT/B/005172)  

• Restoration of wetlands in Belgian Lorraine (LIFE99 NAT/B/006285)  

• Salt meadows in the Flemmish polders (LIFE99 NAT/B/006295)  

• Cross-border recovery and conservation of wet ecosystems (LIFE99 NAT/B/006296)  

• Intermediate Atlantic heathlands in the Flanders (LIFE99 NAT/B/006298) 

•   
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X. Application des Résolutions et Recommandations de la COP  
 
Veuillez résumer les mesures prises par votre pays pour appliquer les Résolutions et Recommandations fonctionnelles, 
opérationnelles, adoptées par la Conférence des Parties, là où elles n'ont pas été mentionnées ailleurs dans ce rapport, en 
donnant une importance particulière à celles identifiées ci-dessous (selon le cas). 
 

Résolutions 

 

Résolution 6.2 – Prises accidentelles, et Recommandation 7.2 - Application de la Résolution 6.2 sur les prises accidentelles: 

 

Résolution 6.3 – Conservation des Albatros dans L’Hemisphere sud: 

 

Résolution 7.2 – Evaluation d’impact et espèces migratrices: 

 

Résolution 7.3 – Marées noires et espèces migratrices: 

 

Résolution 7.4 – Electrocution des oiseaux migrateurs: 

 

Résolution 7.5 – Eoliennes et espèces migratrices: 

 

Résolution 7.9 – Cooperation avec d’autres organisations et processus: 

 

Résolution 7.15 – Mesures à prendre pour le petit rorqual de l’Antarctique, le rorqual de Bryde et la baleine pygmée au titre de 
la Convention sur les espèces migratrices: 

 

Recommandations 

 

Recommandation 7.5 – Accord entre les etats de l’aire de repartition pour la conservation du Dugong (Dugong dugon): 

 

Recommandation 7.6 – Amelioration de l’etat de Conservation de la Tortue Luth (Dermochelys coriacea): 

 

Recommandation 7.7 – Programme de l’itinéraire aérien Amérique-Pacifique: 

 

Autres résolutions/recommandations: 

 

 
Autres remarques: 
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Annexe: Questions sur les espèces de l’Annexe II 
 
 
Surles tableaux ci-dessous figure la liste de toutes les espèces de l’Annexe II.  Les cases ont été vérifées afin d’indiquer les 
espèces pour lesquelles votre pays est considéré comme étant un Etat de l’aire de répartition.  Veuillez je vous prie 
apporter, le cas échéant, des modifications aux cases.  (Si vous désirez fournir des renseignements supplémentaires sur une 
quelconque de ces espèces, veuillez le faire en annexe).  Veuillez également fournir, si elles sont disponibles, les références 
de la répartition publiées. 
 
 

Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

CHIROPTERA 

Rhinolophus ferrumequinum  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Rhinolophus hipposideros  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Rhinolophus euryale  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Rhinolophus mehelyi  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Rhinolophus blasii  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis bechsteini  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis blythi  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis brandtii  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis capaccinii 

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis dasycneme  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis daubentoni  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis emarginatus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis myotis  

(les populations d’Europe 
seulement) 
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Myotis mystacinus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Myotis nattereri  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Pipistrellus kuhli 

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Pipistrellus nathusii  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Pipistrellus pipistrellus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Pipistrellus savii  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Nyctalus lasiopterus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Nyctalus leisleri 

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Nyctalus noctula  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Eptesicus nilssonii  

(les populations d’Europe 
seulement) 

    Aurait été observé en Région 
Wallonne, mais ces observations 
ne sont toujours pas 
homologuées 

Eptesicus serotinus 

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Vespertilio murinus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

    Aurait été observé en Région 
Wallonne, mais ces observations 
ne sont toujours pas 
homologuées 

Barbastella barbastellus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Plecotus auritus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Plecotus austriacus  

(les populations d’Europe 
seulement) 

     

Miniopterus schreibersii 

(les populations d’Europe 
seulement) 
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Tadarida teniotis      

CETACEA 

Physeter macrocephalus      

Platanista gangetica 

gangetica 

     

Pontoporia blainvillei      

Inia geoffrensis      

Delphinapterus leucas      

Monodon monoceros      

Phocoena phocoena  

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique) 

     

Phocoena phocoena  

(la population de la partie 
occidentale de l’Atlantique Nord) 

     

Phocoena phocoena  

(la population de la mer Noire) 

     

Neophocaena phocaenoides      

Phocoenoides dalli      

Phocoena spinipinnis      

Phocoena dioptrica      

Sousa chinensis      

Sousa teuszii      

Sotalia fluviatilis      

Lagenorhynchus albirostris  

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique seulement) 

     

Lagenorhynchus acutus  

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique seulement) 

     

Lagenorhynchus australis      

Lagenorhynchus obscurus      

Grampus griseus 

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique seulement) 

     

Tursiops aduncus 

(les populations de la mer 
d’Arafura/de Timor) 

     

Tursiops truncatus  

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique) 

     

Tursiops truncatus  

(la population de la partie 
occidentale de la Méditerranée) 
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Tursiops truncatus  

(la population de la mer Noire) 

     

Stenella attenuata  

(la population des régions 
tropicales du Pacifique oriental) 

     

Stenella attenuata 

(les populations de l’asie du Sud-
Est) 

     

Stenella longirostris  

(les populations des régions 
tropicales du Pacifique oriental) 

     

Stenella longirostris 

(les populations de l’asie du Sud-
Est) 

     

Stenella coeruleoalba  

(la population des régions 
tropicales du Pacifique oriental) 

     

Stenella coeruleoalba  

(la population de la partie 
occidentale de la Méditerranée) 

     

Delphinus delphis  

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique) 

     

Delphinus delphis  

(la population de la partie 
occidentale de la Méditerranée) 

     

Delphinus delphis  

(la population de la mer Noire) 

     

Delphinus delphis  

(la population des régions 
tropicales du Pacifique oriental) 

     

Lagenodelphis hosei 

(les populations de l’asie du Sud-
Est) 

     

Orcaella brevirostris      

Cephalorhynchus 

commersonii  

(la population d’Amérique du Sud) 

     

Cephalorhynchus eutropia      

Cephalorhynchus heavisidii      

Orcinus orca       

Globicephala melas  

(les populations de la mer du Nord 
et de la Baltique seulement) 

     

Berardius bairdii      

Hyperoodon ampullatus      

Balaenoptera bonaerensis      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Balaenoptera edeni      

Balaenoptera borealis      

Balaenoptera physalus      

Caperea marginata      

CARNIVORA 

Arctocephalus australis      

Otaria flavescens      

Phoca vitulina  

(les populations de la mer de 
Wadden et de la Baltique 
seulement) 

     

Halichoerus grypus  

(les populations de la Baltique 
seulement) 

     

Monachus monachus      

PROBOSCIDEA 

Loxodonta africana      

SIRENIA 

Trichechus manatus  

(populations entre le Honduras et le 
Panama) 

     

Trichechus senegalensis      

Trichechus inunguis      

Dugong dugon      

PERISSODACTYLA 

Equus hemionus 

(comprend Equus hemionus, 

Equus onager et Equus 

kiang) 

     

ARTIODACTYLA 

Vicugna vicugna      

Oryx dammah      

Gazella gazella 

(populations asiatiques seulement) 
     

Gazella subgutturosa      

Procapra gutturosa      

Saiga tatarica tatarica      

GAVIIFORMES 

Gavia stellata  

(les populations du Paléarctique 
occidental) 

     

Gavia arctica arctica      

Gavia arctica suschkini      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Gavia immer immer   

(la population de l’Europe du nord-
ouest) 

     

Gavia adamsii  

(la populations du Paléarctique 
occidental) 

     

PODICIPEDIFORMES 

Podiceps grisegena 

grisegena 

     

Podiceps auritus  

(les populations du Paléarctique 
occidental) 

     

PELECANIFORMES 

Phalacrocorax nigrogularis      

Phalacrocorax pygmeus      

Pelecanus onocrotalus  

(les populations du Paléarctique 
occidental) 

     

Pelecanus crispus      

CICONIIFORMES 

Botaurus stellaris stellaris  

(les populations du Paléarctique 
occidental) 

    Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Ixobrychus minutus minutus  

(les populations du Paléarctique 
occidental) 

    Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Ixobrychus sturmii      

Ardeola rufiventris      

Ardeola idae      

Egretta vinaceigula      

Casmerodius albus albus  

(les populations du Paléarctique 
occidental) 

    Migrateur et hivernant devenu 
régulier, nombres croissants 

Ardea purpurea purpurea  

(les populations se reproduisant 
dans le Paléarctique occidental) 

     

Mycteria ibis      

Ciconia nigra     Plus de 20 couples nicheurs en 
Wallonie 

Ciconia episcopus 

microscelis 

     

Ciconia ciconia     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Plegadis falcinellus     Visiteur irrégulier en Belgique 

Geronticus eremita      

Threskiornis aethiopicus 

aethiopicus 

     

Platalea alba  

(à l’exclusion de la population 
malgache) 

     

Platalea leucorodia     Recently established breeding 
part, slowly increasing 

Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Phoenicopterus ruber      

Phoenicopterus minor      

ANSERIFORMES 

Dendrocygna bicolor      

Dendrocygna viduata      

Thalassornis leuconotus      

Oxyura leucocephala     Accidental visitor 

Cygnus olor     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Cygnus cygnus      

Cygnus columbianus      

Anser brachyrhynchus      

Anser fabalis      

Anser albifrons      

Anser erythropus      

Anser anser     + population férale en 
développement 

Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Branta leucopsis     + population férale en 
développement 

Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Branta bernicla      

Branta ruficollis      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Alopochen aegyptiacus     Population férale en pleine 
expansion, plus de 1000 80 
couple nicheurs 

Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Tadorna ferruginea      

Tadorna cana      

Tadorna tadorna     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Plectropterus gambensis      

Sarkidiornis melanotos      

Nettapus auritus      

Anas penelope     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Anas strepera     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Anas crecca     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Anas capensis      

Anas platyrhynchos     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Anas undulata      

Anas acuta     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Anas erythrorhyncha      

Anas hottentota      

Anas querquedula     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Anas clypeata     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Marmaronetta 

angustirostris 
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Netta rufina      

Netta erythrophthalma      

Aythya ferina     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Aythya nyroca      

Aythya fuligula     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Aythya marila      

Somateria mollissima      

Somateria spectabilis      

Polysticta stelleri  x   Accidental visitor at the coast 

Clangula hyemalis      

Melanitta nigra      

Melanitta fusca      

Bucephala clangula      

Mergellus albellus      

Mergus serrator      

Mergus merganser      

FALCONIFORMES 

Pandion haliaetus      

GALLIFORMES 

Coturnix coturnix coturnix     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

SPHENISCIFORMES 

Spheniscus demersus      

PROCELLARIIFORMES 

Diomedea exulans      

Diomedea epomophora      

Diomedea irrorata      

Diomedea nigripes      

Diomedea immutabilis      

Diomedea melanophris      

Diomedea bulleri      

Diomedea cauta      

Diomedea chlororhynchos      

Diomedea chrysostoma      



Belgique, Rapport de la CMS, 2005 49   

Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Phoebetria fusca      

Phoebetria palpebrata      

Macronectes giganteus      

Macronectes halli      

Procellaria cinerea      

Procellaria aequinoctialis      

Procellaria aequinoctialis 

conspicillata 

     

Procellaria parkinsoni      

Procellaria westlandica      

GRUIFORMES 

Porzana porzana  

(les populations se reproduisant 
dans le Paléarctique occidental) 

    Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Porzana parva parva      

Porzana pusilla intermedia      

Fulica atra atra 

(les populations de la Méditerranée 
et de la mer Noire) 

     

Aenigmatolimnas 

marginalis 

     

Sarothrura boehmi      

Sarothrura ayresi      

Crex crex     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Grus leucogeranus      

Grus virgo  (Syn. 

Anthropoides virgo) 

     

Grus paradisea      

Grus carunculatus      

Grus grus      

Chlamydotis undulata  

(les populations d’Asie seulement) 

     

Otis tarda     Irregular visitor 

CHARADRIIFORMES 

Himantopus himantopus     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Recurvirostra avosetta     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Dromas ardeola      

Burhinus oedicnemus     Irregular visitor 

Glareola pratincola      

Glareola nordmanni      

Pluvialis apricaria      

Pluvialis squatarola      

Charadrius hiaticula     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Charadrius dubius     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Charadrius pecuarius      

Charadrius tricollaris      

Charadrius forbesi      

Charadrius pallidus      

Charadrius alexandrinus     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Charadrius marginatus      

Charadrius mongulus      

Charadrius leschenaultii      

Charadrius asiaticus      

Eudromias morinellus      

Vanellus vanellus     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Vanellus spinosus      

Vanellus albiceps      

Vanellus senegallus      

Vanellus lugubris      

Vanellus melanopterus      

Vanellus coronatus      

Vanellus superciliosus      

Vanellus gregarius  (Syn 

Chettusia gregaria) 

     

Vanellus leucurus      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Gallinago media      

Gallinago gallinago     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Lymnocryptes minimus      

Limosa limosa     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Limosa lapponica      

Numenius phaeopus      

Numenius tenuirostris     Accidental visitor 

Numenius arquata     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Tringa erythropus      

Tringa totanus     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Tringa stagnatilis      

Tringa nebularia      

Tringa ochropus      

Tringa glareola      

Tringa cinerea     Irregular visitor 

Tringa hypoleucos     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Arenaria interpres      

Calidris tenuirostris      

Calidris canutus      

Calidris alba      

Calidris minuta      

Calidris temminckii      

Calidris maritima      

Calidris alpina      

Calidris ferruginea      

Limicola falcinellus      

Philomachus pugnax      

Phalaropus lobatus      

Phalaropus fulicaria      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Larus hemprichii      

Larus leucophthalmus      

Larus ichthyaetus  

(la populations de l’Eurasie 
occidentale et de l’Afrique) 

     

Larus melanocephalus     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Larus genei      

Larus audouinii      

Larus armenicus      

Sterna nilotica nilotica  

(les populations de l’Eurasie 
occidentale et de l’Afrique) 

     

Sterna caspia  

(les populations de l’Eurasie 
occidentale et de l’Afrique)  

     

Sterna maxima albidorsalis      

Sterna bergii   

(les populations de l’Afrique et de 
l’Asie du sud-ouest) 

     

Sterna bengalensis 

(les populations de l’Afrique et de 
l’Asie du sud-ouest) 

     

Sterna sandvicensis 

sandvicensis 

    Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Sterna dougallii  

(les populations Atlantiques) 

x     

Sterna hirundo hirundo  

(les populations se reproduisant 
dans le Paléarctique occidental) 

    Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Sterna paradisaea  

(les populations atlantiques) 

     

Sterna albifrons     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Sterna saundersi      

Sterna balaenarum      

Sterna repressa      

Chlidonias niger niger      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Chlidonias leucopterus  

(la populations de l’Eurasie 
occidentale et de l’Afrique) 

     

COLUMBIFORMES 

Streptopelia turtur turtur     Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

CORACIIFORMES 

Merops apiaster     Irregularly breading and annual 
visitor; regular breeding in recent 
years 

Atlas van de Vlaamse 
broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding 
Birds 2000-2002 

Coracias garrulus     Accidental visitor 

PSITTACIFORMES 

Amazona tucumana      

PASSERIFORMES 

Hirundo atrocaerulea      

Pseudocolopteryx 

dinellianus 

     

Polystictus pectoralis 

pectoralis 

     

Sporophila ruficollis      

Acrocephalus paludicola      

TESTUDINATA 

Natator depressus      

Chelonia mydas      

Caretta caretta      

Eretmochelys imbricata      

Lepidochelys kempii      

Lepidochelys olivacea      

Dermochelys coriacea      

Podocnemis expansa      

CROCODYLIA 

Crocodylus porosus      

ACIPENSERIFORMES 

Huso huso      

Huso dauricus      

Acipenser baerii baicalensis      

Acipenser fulvescens      
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Espèce Etat de 
l’aire de 

répartition 

N’est pas 
un Etat de 
l’aire de 

répartition 

Eteinte Pas 
d’information 

Références de la répartition 
publiées 

Acipenser gueldenstaedtii      

Acipenser medirostris      

Acipenser mikadoi      

Acipenser naccarii      

Acipenser nudiventris      

Acipenser persicus      

Acipenser ruthenus 

(la population du Danube) 

     

Acipenser schrenckii      

Acipenser sinensis      

Acipenser stellatus      

Acipenser sturio      

Pseudoscaphirhynchus 

kaufmanni 

     

Pseudoscaphirhynchus 

hermanni 

     

Pseudoscaphirhynchus 

fedtschenkoi 

     

Psephurus gladius      

ORECTOLOBIFORMES 

Rhincodon typus      

LAMNIFORMES 

Carcharodon carcharias      

LEPIDOPTERA 

Danaus plexippus      

 
 
Toute les espèces de chacune des familles figurant ci-dessous sont inscrites à l’Annexe II.  Si votre pays est un Etat de l’aire 
de répartition pour l’une quelconque des espèces de ces familles, veuillez inscrire le nom de l’espèce dans la première 
colonne sous le nom correspondant de la famille.  Veuillez indiquer (avec un “X”) si votre pays est actuellement un Etat de 
l’aire de répartition ou si l’espèce est éteinte et cas échéant, les références de la répartition publiées.  (Un espace est fourni 
pour 10 espèces dans chaque famille.  Si des lignes supplémentaires sont nécessaires, veuillez les faire figurer en annexe). 
 
 

Espèce  Répart. actuelle Eteinte Références de la répartition publiées 

Ordre FALCONIFORMES, Famille Cathartidae 

   Répart. actuelle   Eteinte  

Ordre FALCONIFORMES, Famille Accipitridae 

Pernis apivorus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Milvus milvus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Milvyus migrans   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 
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Espèce  Répart. actuelle Eteinte Références de la répartition publiées 

Accipiter gentilis   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Accipiter nisus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Buteo buteo   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Circus aeruginosus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Circus cyaneus   Répart. actuelle   Eteinte  

Circus pygargus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Ordre FALCONIFORMES, Famille Falconidae 

Falco tinnunculus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Falco vespertinus   Répart. actuelle   Eteinte  

Falco columbarius   Répart. actuelle   Eteinte  

Falco subbuteo   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Falco peregrinus   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

   Répart. actuelle   Eteinte  

Ordre PASSERIFORMES, Famille Muscicapidae 

Muscicapa striata   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

Ficedula hypoleuca   Répart. actuelle   Eteinte Atlas van de Vlaamse broedvogels 2000-2002 (2004) – 
Atlas of the Flemish Breeding Birds 2000-2002 

   Répart. actuelle   Eteinte  

 
 
 
 
 
 
 

 


